
 

Conseil Municipal du jeudi 20 septembre 2018 

à 20 heures 30 

 

Salle du Conseil Municipal 

------------------------ 
 

ORDRE DU JOUR 
 

PREAMBULE  

 Approbation du procès-verbal de la séance du 12 juillet 2018 

 Décisions du maire prises en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales du 30 juin au 31 août 2018 

 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

1. Approbation du rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets 

de la Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre 

2. Approbation du rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service public d’eau de la Communauté 

de Communes Touraine Vallée de l’Indre 

3. Approbation du rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif 

de la Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre 

4. Approbation du rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non 

collectif de la Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre 

(Les rapports annuels relatifs à la CCTVI [déchets ménagers, eau potable, assainissement collectif et non 

collectif] vous seront adressés par voie dématérialisée. Ils sont également tenus à la disposition des membres du 

Conseil Municipal et consultables au secrétariat général de la mairie. Sur demande, un exemplaire peut être 

imprimé.) 

 

FINANCES LOCALES 

5. Décision budgétaire modificative n°1/2018 du Budget Général 

6. Indemnité de conseil du Receveur 

7. Demande de fonds de concours à la Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre en vue de 

participer au financement de la sécurisation des accès de l’école maternelle « les Sources » et de l’école 

élémentaire « Joseph Bourreau » 

8. Demande de fonds de concours à la Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre en vue de 

participer au financement de la rénovation de l’office de lavage du restaurant scolaire 

 

DOMAINE ET PATRIMOINE 
9. Acquisition amiable de la parcelle de terrain ZV n°60 – Emplacement Réservé n° 20 [FERRIERES] 

 

URBANISME 
10. Projet de création d’un centre d’hébergement touristique dans le bois de la « Duporterie » - Approbation 

de la déclaration de projet n°1 valant mise en compatibilité du Plan Local de l’Urbanisme d’Esvres 

(Les annexes vous seront adressées par voie dématérialisée. Elles sont également tenues à la disposition des 

membres du Conseil Municipal et consultables au service urbanisme de la mairie. Sur demande, un exemplaire 

peut être imprimé.) 
 

FONCTION PUBLIQUE 

11. Ressources Humaines : création d’un poste d’apprenti (contrat d’apprentissage) aux espaces verts 
 

QUESTIONS DIVERSES 


